
SÔCIErE DU FEU POUR 1799.

Louis Duniere, Efq. Préfixent. 
John Painter, Efq. Tréforier, 

Mr. John Blackwood, Secretaire.
Augultin J. Raby, Ecr. Jnfgeûeur.

Comitée.
For the Upper T<

Meffrs. John Lynd,
For the Lower Tew*. 

Meifrs. Chs. Pinguet,
J. Munro, C. jr 
Pierre Langlois, 
Thos. Allen,

J. Munro 
Pierre LaiWin. Boutill.cr 

Frs, Duval,
Jas. Black,
J. Jones, S. M.

Gilbert Ainflie, 
Jas. M‘€allum,

And Meffrs. J. Crawford, Wm. Burns and J. Jones, 
remain twelve months ex officio.

Les Officiers je cette foc été font élus annuellement 
dans le mois de Mars, par les Membres qui ont fouferit, 
p jur dix Sheiins par an. Ceux qui fouferivent pour moi ns t 
de 10 lhelins n’ont pointde voix dan^la manutention des 
affaires de la Société. La Société a maintenant fix bons 
Engins (ç’eff à dire, fix bonnes Pompes à feu) avec leur 
appareil, dépoiés a des diftances convenables, pour arrê
ter les fu ne fie s effets du feu, favoir,-—2 au Réfsrvoir 
de la Haut* Ville, fur la place du marché.-—1 Au Ré- 
fevoir près de la vieille prifon,—-1 au Réfervoir près de 
l’Evêché,—2 fur la place du marché de la Baffe Ville.

PAR une Ordonnance paffée dans la lypifi année de 
Règne de fa Msjefte.

Les Inffxdteurs feront «ramoner les cheminées une 
fois chaque mois dans les villes de Quebec, Montreal 
et Trois Rivieres fous peine de y, et fi une cheminée 
prend en feu faute d’av >ir été ramonée et gratér, 
lTnfpedteur encourra une amende de 40s.

Tout locataire qui refufera de faire ramoner fes che«


